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ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS SUR LA MISE EN ŒUVRE
DE L'ARTICLE 2.7 RELATIF À L'ÉQUIVALENCE

DES RÈGLEMENTS TECHNIQUES

Contribution de la Thaïlande

1. La Thaïlande note que, dans tout l'Accord OTC, le concept d'équivalence est mis en relief.
Par exemple, l'article 2.7 dispose que:

"Les Membres envisageront de manière positive d'accepter comme équivalents les règlements
techniques des autres Membres, même si ces règlements diffèrent des leurs, à condition
d'avoir la certitude que ces règlements remplissent de manière adéquate les objectifs de leurs
propres règlements."

Elle tient à rappeler que l'acceptation de l'équivalence des règlements techniques d'autres Membres est
inscrite dans la Loi sur la normalisation industrielle de la Thaïlande.  En pratique, toutefois, un
examen de nature technique est exigé avant de conclure à "l'équivalence".  Dans certains cas, cet
examen peut être soumis à des groupes techniques, ce qui peut prendre quelque temps.  Dans d'autres
cas, l'établissement de l'équivalence s'avère difficile.  La meilleure façon, donc, de résoudre la
question de l'équivalence serait l'adoption des normes internationales.
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